
M É M O I R E
P O U R  le citoyen C l a u d e  A L B E R T ,  fils 

aîné , demandeur en validité d’off res.

C O N T R E  les créanciers du citoyen J o s e p h  
G E R L E   défendeurs.

E t  encore contre ledit citoyen Jo se p h  G E R L E   
auf f i défendeur.

J ’ a i  fait des offres d’une fomme confidérable au citoyen 
G e r le  &  à fes créanciers,pour me libérer du prix d’une vente: 
elles ont été faites en papier monnoie parce que j ’avois 
acheté a un prix plus de quinze fois fupérieur à la valeur de
l'objet, en numéraire métallique , &  en confideration de ce 
que je me libérerois avec les fignes qui étoient alors en circu
lation m es offres ont été confignées.

J e  n ignore pas que dans certains tribunaux , il s’eft formé 
une prévention contre de femblables offres ; mai s , en fuppo- 
fant pour un inftant que cette prévention foi: conforme aux 
vues d’une faine politique, &  qu’elle puiffe entrer dans l’efprit 
de la lo i ,  dont les juges doivent être les organes, cette pré-
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vention ne peut fe diriger contre un acquéreur qui a été dan» 
ma pcfition. J 'a i  été obligé de configner , par les entraves que 
mon créancier lui-même n’a ceffé de mettre à ma libération: 
ne prévoyant pas le taux de l ’échelle, il a conçu l ’idée qu’en 
me biffant Ton débiteur, il verroit réalifer, en numéraire mé
tallique &  en même valeur nominale, des fommes quJil n’a en
tendu avoir qu’en aiïïgnats ; fi Ton intention n’a pas été de me 
ru iner, il eft au moins certain que par Ton fait j ’ai été expofé 
à l’être. Je  n’ai jamais voulu lui nuire, j ’ai feulement agi pour 
éviter la perte totale de ma fortune , dont j ’étois menacé. L e  
récit des faits va juilifier la confiance avec laquelle je pour- 
fuis la validité de mes offres 6c de ma confignation.

F A I  T S.
Par a£te du 4 germinal, an 5 , reçu M a y e t , notaire &c fon 

collègue , le citoyen Gerle me vendit un moulin avec des 
fonds adjacensj fuués fur la commune de Mozat ; j ’obferve 
que ce bien , compofé en partie de biens nationaux , étoit à 
peu près en valeur de trente mille livres, valeur métallique.

Le  prix de la vente fut réglé à cent mille livres, une montre 
en or, à répétition, ôc à trois mille trois cents trente livres 
pour épingles. J e  m'obligeai de plus à lui payer une rente 
annuelle &  viagère de cinq mille livres , fans retenue , donc 
deux mille ltv. furent ftipulées réverfibles fur la tête du citoyen 
Antoine-Criflophe G e r le ,  fon frère , dans le cas où il lui fur- 
vivroit.

Quant au prix dont je viens de parler, je payai comptant 
les trois mille trois cents trente l iv res , pour ép in g les , &  la 
fomme de cinquante mille livres ; le contrat en porte quittance.

Par rapport à la fomme de cinquante mille livres, parfaifanc 
c :l le  de cent mille livres, il fut dit que je m’en retiendrois 
la fomme de deux mille l iv res , au moyen de quoi je m’obli
geai de payer une rente annuelle &  viagère de la fomme de 
deux cents livres à la citoyenne Gilberte L a v i l le , aufïi fans 
retenue, &  en renonçant à la faculté de rembourfer.



A 1’dgard de la fomme de quarante huit mille liv. reftantc , 
je m’obligeai de la payer aux créanciers du citoyen G erla , qui 
vie feroient indiqués par l u i , & c e , dans [ix  mois , à compter 
ds ce jo u r , fous intérêts , ju fq u à  ce feulement. J e  m’obligeai à 
délivrer au citoyen Gerle les quittances que je retirerois des 
créanciers.

L e  contrat contient la quittance de la fomme de deux mille 
cinq cents livres pour le premier terme de la rente viagère de 
cinq mille livres, qui étoit payable par avance.

J e  dois obferver, relativement à la montre qui faifoit partie 
du prix de la vente , que quoique le contrat en porce quit
tance, néanmoins je ne la délivrai pas; ce fait fut conitaté 
par un écrit particulier.

Nous ne pouvions pas rapprocher les valeurs dans lefquelles 
nous ftipulions, de celle du numéraire métallique. La loi dé- 
fendoit de s’expliquer fur ce numéraire ; mais il étoit dans 
notre intention que la jouiiTance du bien étoit l ’équivalent de 
la rente viagère de cinq mille livres. Ce fut pour parer aux 
inconvéniens réfultans de la variation du papier monnoie , 
que nous arrêtâmes que cette jouiiTance étoit le terme de 
comparaifon de la valeur de la rente , &  que cette jouiiTance 
que j'allois prendre , pourroit être reprife par le citoyen 
Gerle , &  qu’elle pourroit lui être abandonnée en remplace
ment de la rente: c ’eil ce qui donna lieu aux claufes fuivantes.

« Dans lequel bien vendu, à défaut d ’exécution de tout ou 
« de partie du contenu aux* préfentes, &  principalement au 
«t paiement exact defdites rentes, &  penfiott viagère &  ali- 
k mentaire, pendant un term e , le citoyen vendeur fe réferve 
« la liberté de fe remettre en polTelIion dudit bien vendu , fans 
« aucune formalité de jufUce ; ôc en cas de non paiement Je  
« deux termes de la rente viagère de cinq mille livres , le ven- 
« deur rentrera, fans formalité de jufticc, dans la pleine ôc 
« entière jouiffance de la propriété vendu e,pendant fa vie feu- 
« dément, &  fans être tenu à aucune reftitmion &  renibour- 
« fement des fomtnes déjà payées, ladite jouiiTance.pour lui
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* tenir lieu de fa rente viagère, &  ceflera à Ton d écès , &c.

Convenu en outre , « Que dans le cas du décès dudit acquê
ts reur, il fera libre à fes héritiers , ou à leur tuteur, en cas 
« de minorité , ou de continuer le paiement de ladite rente 
« viagère ci-deffus , ou de forcer ledit vendeur , pour lui tenir 
«c lieu du paiement d 'icelle} de reprendre la jouiffancc dudie 
« bien.,». ( * )

Il étoit de l ’intérêt du citoyen Gerle de prendre inceflam- 
ment les mefures convenables pour liquider &  arrêter défini
tivement fes dettes dont j ’ignorois la nature. Le  délai de fis 
mois qu’il avoit pris pour cela , paroiiïoit plus que fuffifant : 
ce n’étoit pas à moi à pourfuivre cette liquidation, à faire 
ceiTer les conteftations du fort defquelles elle pouvoit dépen
dre , auifi n’y avoir-il pas d’ indication ; je devois feulement 
tenir l.es fonds prêts, &  les porter fur table.

Dès le marnent de la vente , je-pris des mefures pour fatif- 
faire à me&engagemens; je retirai de mon commerce des fonds 
qui y auroienc fructifié; j ’ai retiré des mains de mes corref- 
pondans, des ailignats deftinés à acheter des marchandifes qui, 
dans l ’intervalle de cette retraite à ma libération , augmentè
rent de vingt-neuf trentièmes, cependant mes fonds relièrent- 
oilifs. Le citoyen Gerle , ni fes créanciers, ne peuvent s’en

( *  ) Je  pou vois me difpenfer de tranferire ces claufes, elles font étrangères à la 
validité ou invalidité de mes offres , dont il doit Être ici feulement quertion. Si je  
l’ai fait, c'eil pour annoncer d’avance au citoyen G erle ,  que quand on pourroit fup- 
pofer que mes offres fuflenc déclarées nulles, je ne ferois pas dans le cas de l’art . .  
7  de la loi du 16  nivôfe, qui fetnble foumettre les acquéreurs de biens im meubles, 
à la charge de rentes viagères, à l’acquittement de ces rentes en numéraire métalli
q u e ,  fans réduflion , fi mieux l’acquéreur n'aime réfilier le contrat. La loi fuppofe. 
que le terme de coinparaifon de la rente çit inconnu ; mais lorfqu’ il exiite un objet 
q u i ,  dans l’ intention des partie», eft l’équivalent de la rente , &  par lequel cette 
rente a pu être remplacée, l’application de la loi celie. Je  ne devroii donc • 
toujours, dans le cas de la nullité de mes o f fre s , qu’abandonner la jouiffance des .  
objets vendus au citoyen G er le ,  pour fa v ie ,  6c lui payer le reftant du prix ; c’eft-à- 
o i r e , le* quarante -  huit mille l iv res ,  en proportion &  comparativement au prix* 
tota l , conformément aux articles & &  fuivans de la loi précitée , ainfi que je l’ai 
déclaré au citoyen G er le ,  dans un a£te que je  lui ai iigmfié conditionnellement le

ventôfc , an 6.
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prendre à moi de la baiffe des affignats, elle n a pas tourné à 
mon profit; mais je fus auiïi affligé qu’étonné, de voir ma 
libération différée de jour en jour, par la négligence, ou par 
Ja mauvaife volonté du citoyen Gerle.

Au lieu de prendre des nrrangemens avec fes créanciers, il 
alla à Paris, où il garda le plus profond filence, quelques 
réquifitions que je lui aie faites par lettres, ou que je lui aie 
fait faire par différentes perfonnes , pour me mettre en état 
de me libérer.

Cependant je dépofai mon. contrat d’acquifition au bureau 
des hypothèques ; mais on me dit que , d après les principes , 
cette mefure m’expofoit à offrir aux créanciers oppofans la to
talité du prix de ma vente , fans égard aux paiemens que 
j ’avois faits au citoyen Gerle ; que même il me falloit déter
miner un prix pour le capital de. la rente, parce que le prix 
devant Être diftribué entre les créanciers oppofans, il falloir 
leur offrir un prix &  non une rente v iagère , ou une montre 
en o r ,  qui n’étoient pas fufceptibles d’ordre &  de diftribution, 
fauf aux créanciers à faire des enchères , s’ils n’euifent pas 
trouvé fufïifant le prix déterminé ; que c’étoit feulement fous 
cette condition que je pouvois purger les hypothèques.

J ’obtins donc des lettres de ratification, le 2 ;  m eifidor, 
an 3 , qui contiennent l ’énumération des fommes formant le 
prix de la vente ; en conféquence de la déclaration que je fis 
lors du dépôt &  contenue dans l ’affiche du contrat, « Moyen- 
« nant , y  eft-il dit, la fomme de cent mille livres, une montre 
« d or h répétition , eftimée deux mille l iv res , une rente via- 
« gère de cinq mille l ivres , au principal de cinquante mille 
« livres, &  outre ce , trois mille trois cents trente liv. pour 
« épingles, toutes lefdites fommes faifant enfemble cent cin- 
« quante-cinq mille trois cents trente livres » ; elles furent 
fcellées à la charge des oppofitions.

Ces oppofitions, fuivant l’extrait que i’en retirai, furent au 
nombre de quatre. Les créanciers oppofans étoient, le citoyen 
Chaifaing , les citoyens Jean-Baptifte  &  G ilbert-A m ablc



Jourdc , Françoife - Michelle G e r le ,  veuve Goyon ; je m î 
trouvai encore au nombre des oppofans, parce que je pris la 
précaution de former oppoiition fur moi-môme pour la sûreté 
de ce que j ’avois payé , ôc que je devois répéter fur le p r ix ,  
dans le cas où la confignation dût avoir lieu.

J e  notifiai ces oppofitions au citoyen Gerle , par exploit du
2 thermidor, an 5 , au domicile de la citoyenne G erle , veuve 
Hom , fa focur , habitante de cette commune de R io m ,a v e c  
fommation de les faire ceiTer, &  de me procurer les moyens 
de me libérer.

Le citoyen Gerle s’obftinant à garder le filence., je lui fis 
notifier un ade , -le 1 1  vendémiaire, an 4 ,  en fon domicile à 
Paris, quoique je ne fuiTe pas tenu de l’inftrumenter à ce do
micile , par lequel je lui déclarai que je voulois me libérer 
de la fomme de quarante-huit mille livres reftante à payer du 
prix de mon acquifition. J e  le fommai de m’indiquer les créan
ciers auxquels il entendoit que cette fomme fût payée en tout 
ou en partie, finon, &  faute par lui de me faire préfentemenc 
cette indication , &  faute de me l’avoir faite dans le délai de fix 
m ois , ainfi qu’ il s’y étoit obligé par mon contrat d’acquifi- 
tion , je lui déclarai que je  me pourvoirais à fin de confignation 
de la fomme de quarante huit mille livres ; &  pour cet e ffe t , je 
le fis citer à fe trouver à un jour fixe au bureau de conciliation 
établi en la commune de Riom  , avec déclaration que les 
créanciers oppofans feroient appellés au bureau le même jou r, 
pour s ’accorder entr’eux fur l ’ordre & dijlribution de cette même 
fomme , finon , 6* fau te de c e , que la confignation en feroit fa ite  
en leur prefence.

Par un ade recordé du 17  du môme mois de vendémiaire , 
qui fut fait au citoyen G erle , au domicile de la veuve Hom , 
je lui réitérai le defir que j ’avois de me libérer de la fomme 
de quarante - huit mille livres , en conformité de la claufe 
de mon contrat, fit faute par lui d’avoir fatisfait à la fomma
tion du 1 1  , en m’indiquant le nom des créanciers à qui je 
devoig payer cette fomme, Sc voulant me mettre en rè g le ,  je
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lui fis des offres réelles cîe cette fomme ; je lui en fis offrir une 
entièrement diftin&e &  féparée, qui le concernoit perfonnel- 
lement, c’étoit celle de deux mille cinq cents livres pour le 
fécond terme de la rente viagère , échu par avance le 4 du 
même m ois, à la charge néanmoins de rapporter main-levée 
des oppofitions à mes lettres de ratification.

Même refus de s’expliquer, proteftation de ma part de con- 
iigner, &. affignation au bureau de conciliation à cet effet.

J e  prie mes juges de remarquer q u e , malgré l ’obtention de 
mes lettres de ratification, mon premier mouvement a été de 
me libérer feulement de la fomme de quarante-huit mille liv. 
qui étoit deftinée à l ’acquittement des créanciers : je n’étois 
donc pas excité par des fentimens de cupidité ; je ne voulois 
pas profiter des avantages que ¿es lettres me donnoient ; d’ail
leurs, cette obfervation trouvera fa place dans la fuite.

Par exploit du 24. du même mois de vendémiaire, je fis citer 
les créanciers oppofans au bureau de conciliation , pour s’ac
corder fur l.i demande que j’entendois former contre eux , à 
ce qu’ils euffent à déduire les caufes de leurs oppofitions, & 
fur l ordre & dijlrlbutiori de la fomme de quarante-huit mille liv . 
refiée due fur le prix de mon acquifition.

Après différentes remifes au bureau de conciliation, il y fut 
enfin dreffé un procès-verbal, le 6 brumaire, an 4., entre tous 
les créanciers oppofans ; le citoyen V a l le t , ofi’icier de fanté, 
qui étoit créancier, quoique non oppofant, &  qui fut appellé 
a la requête des citoyens Jo u rd e ; le  citoyen Mazin j neveu, 
&  fondé de pouvoir du citoyen Gerle &  moi.

Ce proees-verbal m'apprit quelle étoit la nature des créances 
dues par le citoyen Gerle : il en féfulte , que le citoyen 
Chaffaing réclamoit contre lui l’effet d’une promette, dont la 
date &  le montant ne furent point indiqués ; la dot mobiliaire 
de la citoyenneChaffaing, époufe G e r le ;  fit de plus, les refli- 
tutions des jouiffanccs d’un pré dont il avoit obtenu le défif- 
tement contre le citoyen Vallet qui l ’avoit acquis de la mère 
des citoyens Jo u rd e , à laquelle le citoyen Gerle l ’avoit vendu,
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ous le cautionnement de la citoyenne G oyt , fa mère. Le 
citoyen V a lie t ,  qui avoit exercé fon recours contre les ci
toyens Jo u rd e , réclamoic le montant de fes dommages-intérêts 
réfultans de l ’éviction ; ces dommages - intérêts avoient été 
liquidés par un rapport d’experts, fur l’exécution duquel il y 
avoit des conteftations entre le citoyen Valiet &  le citoyen 
Gerle. La citoyenne Gerle , veuve Goyon , avoit formé fon 
oppofition à raifon du cautionnement fourni par la citoyenne 
G o y t ,  fa mère, dont elle eft héritière en partie, &  par elle- 
même, lors de la vente du pré , faite par le citoyen Gerle à 
la citoyenne Jourde, ôc de plus, pour raifon de certains droits 
qu’elle prétendoit exercer contre le citoyen G erle , fon cohé
ritier, ôc pour lefquels ils étoient en conteftation devant un 
tribunal de famille. De la difcuifion qui eut lieu , il ne put 
fortir la moindre idée précife fur la fixation d’aucune des 
créances 6c d’aucuns des droits réclamés; les créanciers affec- 
toient même , en entrant dans les vues du citoyen Gerle , 
d’envelopper leurs créances dans l’obfcurité, psut-être parce 
qu'ils redoutoient un acquittement en ailignats.

Il eft actuellement efientiel de remarquer le langage que 
tinrent les créanciers relativement à mes offres de la fomme 
de quarante-huit mille livres.

Les citoyens Jourde fe contentèrent de d ire , par l ’organe 
de l’un d’eux , que les offres intéreifoienc principalement le 
citoyen V aliet, qui dévoie être naturellement indemnifé par 
les premiers vendeurs, en leur nom , ou comme repréfentanc 
la veuve G o y t ,  leur m ère, dont ils étoient héritiers.

Le  citoyen Gilbert Goyon , faifant pour Françoife-Michelle 
G erle ,  fa mère, après avoir rappelle l’objet de fon oppofition, 
dit Amplement que fa mère ne pouvoit, quant à préfent, s’ex
pliquer fur le réfultat de fes prétentions, dont une ne pouvoit 
être liquidée que par un jugement d’un tribunal de famille.

Le citoyen Antoine-Bernard Chaffaing, faifant ôc fe portant 
fort pour Antoine Chaffaing , fon père , après avoir rappellé 
les caufes de fon oppofition, dit; qu’une loi nouvelle ayant fuf-

pendu
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pendu le rembourfement des dots &  des droits légitimaires, il 
ne pouvoit y avoir lieu , quant à préfent, à aucune diftribu- 
tion , &  qu’il falloit néceifairement attendre que le mode de 
rembourfement des dots &  droits légitimaires fût déterminé 
d’une manière précife.

Le  citoyen M azin , fon dé de pouvoir de la procuration fp é 
d a le  du citoyen Jofeph G erle , reçu Guillaum e, notaire à P a ris , 
le dernier jour de l ’an 3  , déclara, pour fon conftituant; « Q u’il 
« confentoit à la diftribution de la fomme de quarante - huit 
« mille livres, offerte par le citoyen A lb ert , entre tous fes 
« créanciers oppofans au bureau des hypothèques. Il a obfervé 
« que cette fomme étoit plus que fuffifante pour les remplir 
« tous du montant de leurs créances, en principal, intérêts ôc 
« frais; que déjà les prétentions dirigées par le citoyen Vallet 
« contre les citoyens Jourde , qui ont obtenu une condamna
it tion en garantie contre Jofeph Gerle , étoit fixée par un 
« rapport d’experts du 12  ventôfe dernier, fait en exécution 
« d’un jugement du tribunal du diflritt de R io m , du 1 1 plu- 
« viôfe auifi dernier, confirmé par autre jugement du diftri£t 
« d’ Iffoire , du 1 1 floréal fuivant, &  qu’il fuffîfoit de prendre 
« le£ture de ce même rapport, pour régler définitivement les 
« réclamations du citoyen Vallet.

« Le citoyen Mazin, pour le citoyen G e r le ,  demande a£te 
« de ce qu’il confent que fur la fomme de quarante-huit mille 
« liv. offerte par le citoyen A lbert, le citoyen Vallet touche 
« la fomme de trente-cinq mille livres, à laquelle a été portée, 
« en plus haute eftimation , par le rapport du 1 2 ventôfe der- 
« n ie r , la valeur du pré dont la dépoiTeiïion a été prononcée 
a contre lui en faveur du citoyen Chaifaing ; enfemble tous 
« intérêts &  frais légitimement dûs , proteüant , en cas de 
<r refus, de rendre le citoyen Vallet refponfable de tous évé- 
« nemens ».

« En ce qui concerne les réclamations du citoyen Chaifaing 
« &  de la citoyenne Françoife - Michelle Gerle , le citoyen 
« Mazin, aux qualités ci-deiTus, a déclaré qu’il confentoit que

B



«Fexcédent des fommes offertes par le citoyen A lb ert , refiât 
« entre fes  mains ju fq u à  ce que le corps lég ijla tif au/oit pro~ 
« nonce définitivement fur le mode -de rembourfement des dots & 
« droits légitim aires, &  jufqu’à ce que le tribunal de famille 
« eût ftatué fur les prétentions de Françoife-Michelle Gerle , 
« toutes exceptions &  défenfes demeurant réfervées au citoyen 
« Gerle ».

L e  citoyen Mazin regardant la fomme de deux mille cinq 
cents livres par moi offerte pour le demi - terme de la rente 
viagère, comme un objet difttn£t &  féparé de la fomme de 
quarante huit mille liv. reftée due fur le prix de la vente, d it, 
par rapport à ce demi-terme, que mes offres de deux mille cinq 
cents liv. étoient infuffifantes, fuivant l’art. 10  de la loi du a- 
thermidor dernier, qui applique aux redevances foncières les 
difpofitions relatives aux fermiers des biens ruraux.

Quant au citoyen V a lle t ,  fes dires font importans : il dit 
que mes offres ne le concernoient pas dire&ement ; que les 
condamnations en recours &  garantie par lui obtenues, réflé- 
chiffoient uniquement contre les citoyens Jourde, fes vendeurs, 
&  que ceux-ci avoient fçuls intérêt à élever des difcuffions fur 
la validité ou infuffifance des offres ; qu’à toutes fin s , il les. 
foutenoit infuffifantes, attendu que le p rix  de la vinte confentie 
par Jofeph G erle , le 4 germinal dernier, étant ; 1 °. D'une fomme 
de cent mille liv. en capital, & d'une montre en or à répétition ;  
a°. D'une rente annuelle & viagère de cinq mille liv res , j e  devois 
offrir la totalité du p rix  de la vente, refpe clive ment aux créan
ciers oppofans, quoique j'eu jje  p a yé  comptant une partie du p rix  
au vendeur.

Au furplus, il déclara que le confentement donné par le 
citoyen G erle ,  de porter fes d.ommnges-imérâts à trente-cinq 
mille liv. valeur nominale d’affignats, ne fuffifoit p a s , ni à 
beaucoup près, pour l ’indemnifer ; que d’ailleurs les réclama-, 
tions des citoyens Chaflaing &  de la veuve G o yo n , s’oppofoient 
à ce qu’ il touchât cette fomme.

J e  répliquai à tous ces dires, que mes offres avoient été uni-.
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quemettt dirigées contre U citoyen Gerle ; quelles étoient évi
demment futfifantes par rapport à lu i, dès qu’il ne reftoit dû, 
aux termes de mon contrat d’acquifition , que la fomme dé 
quarante-huit mille liv. en capital; que fi les créanciers oppo- 
fans à mes lettres de ratification qui ne fe font pas expliqués, 
jufqu’à ce jou r, fur leurs prétentions, réclamoient la confi- 
gnation du prix total de la vente , je me conformerois à la 
difpofîtion de l'édit de 17 7 1  , concernant les hypothèques, 6c 
je me mettrois en règle à cet égard.

Ces créanciers ayant gardé le filence, je demandai a£te de 
la réitération par moi faite fur le bureau , de mes offres de 
quarante-huit mille livres d'une part, ôc de deux mille cinq 
cents livres d’autre, pour le demi-terme de 1a rente viagère.

Arrêtons-nous un moment, ôc fixons les idées qui naiflent 
de tous les dires refpe£tifs que je viens de rapporter avec la plus 
grande exa&itude.

i° .  On voit que jufques-là il n'a été queition d’offres de ma 
part que de quarante-huit mille livres que je devois payer aux 
créanciers du citoyen G erle , qu’il devoit m’indiquer dans fix 
m ois , qui étoient expirés depuis le 4 vendémiaire précédent.

2 0. On voit que le citoyen Gerle confentoit bien que je 
payafle cette fomme à fes créanciers; mais en même temps 
ceux-ci refufent, avec affe&ation, de la recevoir; la plupart 
des créances reflent inconnues, ôc les créanciers font en oppo- 
fition avec le citoyen G e r le ,  fur la liquidation des autres.

3 ;  ® ‘en loin de defirer de me libérer du prix total de mon 
acquifition , conformément à mes lettres de ratification , j ’en 
redoutois au contraire la neceilité. Un des créanciers , à la 
vérité non oppofant, mais qui parloit aux périls, rifques 6c 
fortune des citoyens Jourdc , fes garans, qui étoient oppo- 
fans , m en fait Tobje&ion. J e  fonde là-defius les créanciers 
oppofans, ôc je n’en obtiens qu’un filence perfide.

J e  me fentis dès-lors obligé d’agir dans le fens de me libérer 
non feulement des quarante-huit mille livres que le citoyen 
Gerle m’avoit chargé de payer à fes créanciers ; mais encore
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de faire ceiTer l’a£tion meurtrière à laquelle j ’étois expofé à 
l'égard des créanciers oppofans à mes lettres de ratification, 
en rapport du prix rotai de mon acquifition.

En conféquence, par un exploit du 1 6 brumaire, an 4 ,  que 
que je fis donner aux créanciers oppofans, au citoyen V a l le t , 
&  au citoyen G erle , au domicile du citoyen M azin , fon fondé 
de pouvoir, après avoir rappellé les faits, je déclarai que je 
me voyois forcé de fatisfaire à la demande en rapport du prix 
total de mon acquifition que les créanciers avoient manifeflée 
au bureau de conciliation ; je notifiai que j ’augmentois mes 
offres pour parfaire ce prix total ; que je les portois à cent 
cinquante - cinq mille rrois cents trente livres en capital, 
conformément à l’enumération ôc fixation portées par mes 
lettres de ratification , &  à trois mille liv. pour l’intérêt, à 
compter du 2 ;  meilidor, an 3 , époque de mes lettres de rati
fication , jufqu’au jour de la confignation ; je fignifiai mon 
contrat de vente, mes lettres de ratification, le procès-verbal 
du bureau de conciliation, &  je fis afiigner le citoyen Gerle 
&  les créanciers à l ’audience du tribunal civil du j  frimaire, 
lors prochain, pour me voir provifoirement donner atte de la 
réalifation de mes offres, qui feroient faites fur le bureau de 
l ’audience ; i° .  De la fomme de cent cinquante-cinq mille 
trois cents trente livres en capital, formant le prix total de mon 
acquifition; 2 0. De celle de trois mille livres pour incerêts de 
cette fomme, à compter du meifidor, an 3 , date des lettresj 
avec proteftation de fuppléer, parfaire ou recouvrer; &  faute 
par les créanciers de s’accorder entr'eux fur l’ordre &  diftri- 
bution defdites fommes, je conclus à ce qu’il me fût permis 
de les configner , & ce , aux périls , rifqucs & fortune du 
citoyen Gerle x fayte par lui d’avoir rapporté la main-levée des 
créanciers oppofans.

E t  attendu que c’étoit par fon fait que j ’étois obligé de con- 
figner le prix total de mon acquifition, nonobftant le paie
ment de la fomme de cinquante-trois mille trois cents trente 
livres que je lui avois fait lors de la vente j je conclus contre
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lui à ce quii fût condamné à me rendre cette foni me de cin
quante-trois mille trois cents trente liv. enfemble les intérêts.

J e  réitérai cette aflignation au citoyen G e r le ,  en ce qui le 
concernoit, par exploit lignifié a fon domicile a Paris, du 23 
brumaire , avec déclaration que ce n’étoit que par furabon- 
dance qu’il étoit affigné au lieu de fa réfidence à Paris, attendu 
qu’il lui avoir été donné pareille aflignation à fon dernier 
domicile à R io m ,  6c en exprès , au domicile de fon fondé de 
pouvoir.

Le j  frimaire an 4 ,  il intervint fur ma demande en réalifa- 
tion d’offres, un jugement qui ne fait que confirmer l’impof- 
ifibilité où j ’étois de me libérer, même de la fomme de qua
rante-huit mille livres que je devois payer aux créanciers, &  
la néceflité où je me trouvois de configner.

Sur ce qu’on prétendoit que mes offres étoient infuffifantes, 
fans dire poiitivement en quoi &  com m ent, je pris le parti de 
les augmenter encore; je demandai afte de la réitération ôc réa- 
lifation de la fomme de cent cinquante-cinq mille trois cents 
trente livres pour le prix total de l ’acquifition &  de l’augmen
tation que j ’en faifois de la fomme de trente mille livres , 
favoir ; cinq mille liv. pour intérêts de la fomme ci-deffus, à 
compter du a j  meflidor,an 3 , date des lettres, jufqu’au jour de 
la conflgnation,dont quinze cents liv. en aflignats,valeur nomi
nale , faifant moitié de l’intérêt, &  trois mille cinq cents livres, 
repréfentatifs de l’autre moitié en nature, dans le cas feulement 
où la loi du 3 brumaire, an 4., explicative de celle du 2 ther
midor , an ; ,  s’appliquerait au paiement de cette efpècc d inté
rêt, &  celle de vingt-cinq mille livres, pour tout ce qui pouvoit 
être dû au citoyen G erle ,  pour arrérages de rente , intérêts 
ou autrement ,lefquelles dernières offres je déclarai ne faire que 
par furabondance feulement &  en tant que de befoin.

La  citoyenne G e r le , veuve Goyon, demanda a£te de ce qu e, 
en ce qui touche les citoyens Chaffaing &  Jo u rd e , feuls créan
ciers oppofans avec elle à mes lettres de ratification , elle 
çonfentoiç que fur U  fommç de quarante-huit mille l ivres ,



refìée due en principal fur le prix de la vente, les intérêts de 
cette fomme &  les arrérages de la rente v iagère , le citoyen 
Chaflaing retirât ce qui pouvoit lui être refté dû fur la confti- 
tution de dot de la citoyenne Chaflaing, époufe Gerle , oti 
pour le montant du billet qu’il avoit réclamé au bureau de paix; 
&  les citoyens Jo u rd e , ou pour e u x , le citoyen Vallet., duquel 
ils font garans , la fomme de trente-lix mille livres, montant 
de l’eftimation des dommages - intérêts adjugés aux citoyens 
Jourde &  V allet, contre le citoyen G erle , &  faute par eux de 
recevoir ces fem m es, la citoyenne Goyon demanda que la 
eonpenatton ne fû t  ordonnée qua leurs périls, rifques & fortune.

Eue demanda afte de la déclaration quelle faiioit, qu’elle 
n’entendoit pas réclamer ie remboursaient du principal des 
rentes viagères créées par le contrat de vente, &  qu’elle s’oppo- 
foit à la confignation des fommes que j ’offrois pour ce princi
pal. Elle oppofa d’ailleurs que mes offres étoient infuflifantes; 
i ° .  En ce que je devois offrir une montre en or à répétition, 
&  non une fomme de deux mille livres pour fa valeur; 2 0. En 
ce que j ’offrois les intérêts de la fomme de quarante-huit mille 
livres &  le terme échu de la rente viagère, en ailignats, tandis 
que je devois en offrir &  configner moitié en nature. .

Les citoyens Jou rd e  déclarèrent qu’ils adhéroient aux con
clurions prifes par la citoyenne G erle , veuve Goyon , relative
ment à la fomme offerte pour le rembourfement de la rente 
viagère, fous la réferve de tous leurs droits.

Le citoyen G erle , par l’organe de fon defenfeur, demanda 
afte de ce que, pour éviter la confignation des fommes par moi 
offertes, &  non autrement, il confentoit que fur la fomme de 
quarante-huit mille livres refiee entre mes mains & deflinee ait 
paiement des créanciers, le citoyen Chafjaing reçut le montant 
de fa  créance en principal, intérêts & f r a is , J a u f  à reflitutr, s 'il 

y  a lieu ; il demanda auifi afte de ce que, pour éviter cette con
fignation, il confentoit que fu r  ladite fomme de quarante- huit 
mille liv re s , le citoyen Vallet reçut ia fomme de trente-cinq 
mille livres, à laquelle ¿voit été portée,en plus haute eüimation,
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la valeur du pré dont la dépoffeifion avoit été ordonnée contre 
lui en faveur du citoyeh Chaffair.g; enfemble tous les interêcs 
6c frais légitimement dûs, & qu’au cas de refus de la part du 
citoyen Vallet > il demandoit qu’i l  fû t  dit qu il demeureroit ref~ 
ponfable de iévénem ent de la confignation.

Enfin, il demanda auiTi a£te de ce qu’il s'oppofoit formelle
ment à ce que je lïife la confignation des autres fommes par 
moi offertes, comme étant infuffifantes.

Quant aux citoyens Chaflaing &  V a let , ils ne comparurent 
point.

J e  perfiftai dans mes offres; je demandai permiffion de con- 
figner, fau te  par les créanciers de s ’accorder en tre u x , &  job- 
fervai que les difficultés que venoient d’élever les citoyens 
Jourde &  la citoyenne G o yo n , iœur du citoyen G e r le ,  na~  
voient d ’autre but que celui dentraver ma libération.

En effet, on affeftoit de confondre ce que je pouvois devoir 
au citoyen G e rle ,  en vertu de mon contrat d'acquifition, abf- 
traSlion faite de mes lettres de ratification , avec ce qui pou
voir être dû aux créanciers, fous le point de vue de l ’obten
tion de mes lettres de ratification , &  ces deux objets devoient 
bien êtr^liftingués, quant au mode de paiement, comme je le 
lémontrai dang la fuite.

M a is , à travers cette confufion, le citoyen Gerle fait un arti- 
le abfolument féparé du furplus de mes offres, de la fomme de 
uarante-huit mille liv. que j ’étois chargé de payer à fes créan~ 

,iers; il fentoit bien , &  il a toujours parfaitement fen ti, que 
ï devois &  pouvois me libérer de cette fomme; 6c c ’eft fur 
et article , il faut en convenir , qu’il fe fent plus embarraffé 
jue moi. Il me fuflifoit de la préfenter, 6c il devoit forcer fes 
rréanciers a la recevoir; o r ,  fes efforts pour les y forcer, pour 
->pérer ma libération , deviennent évidemment impuiifans. La 
veuve G o y o n , fa focur , ainfi que les citoyens Jourde , qui 
cependant dans leurs dires n’oublioient pas les intérêts du 
citoyen Gerle , ne veulent point prendre part à cette fomme 

quarante-huit mille livres : ils la rejettent aux citoyens
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Chaifaing &  Vallet; mais ceux-ci, au bureau de conciliation , 
n’en avoient pas voa lu , &  ils n’en veulent encore pas lors du 
jugem ent, puifqu'ils ne s’y préfentent pas. Auffi le citoyen 
G e r le , convaincu de la validité de mes offres, ôc de ma con
fignation, au moins pour cette fomme de quarante-huit mille 
liv. s'empreffe-t-il de rejetter l’événement de la confignation 
fu r  le citoyen .V a lle t , en cas de refus de fa  part. On fent 
d ’avance quelle citoyen Vallet avoir tort de refufer, j ’avois 
rai fon d’offrir & de configner.

Le citoyen Gerle redoutoit enfiate, ainfi que fa fœur &  les 
citoyens Jo u rd e , mes offres &  ma confignation du furplus de 
ce que j ’offrois, en conféquence de mes lettres de ratification; 
mais pouvoient-ils me priver du bénéfice de ces lettres qu’ils 
ne critiquèrent même pas? D ’ailleurs, ce que pouvoient dire 
les citoyens Jourde, la citoyenne Goyon &  le citoyen Gexle, 
me mettoit-il à l’abri de l ’action en rapport du prix de mon 
acquifition, conformément à mes lettres, de la part des citoyens 
Chaifaing &  V allet , de celui-ci fu r-tou t qui, au bureau de 
conciliation, avoit articulé la néceflité de ce rapport, fans être 
contredit par le citoyen Chaifaing.

AufTi le jugement, en donnant défaut contre les citoyens 
Chaifaing &  V allet , me donne-t-il a£te de la réalifation de 
mes offres de la fomme de cent cinquante-cinq mille trois cents 
trente liv. d’une part, &  de celle de trente mille liv. d’autre , 
faifant en tout cent quatre-vingt-cinq mille trois cents trente 
liv. ; &  attendu qu’elles n’ont point été reçues, il m’eft permis 
de les configner, aux rifques, périls &  fortune de qui il ap
partiendra.

J e  fentis dès ce moment tous les dangers qui m’environ- 
noient, tous les pièges qui m’étoient tendus; je pris le parti, 
en fignifiant ce jugement, par un atte du 8 frimaire, an 4 ,  aux 
créanciers oppofans, au citoyen Vallet &  au citoyen G e r le ,  
au domicile de fon fondé de pouvoir, d'augmenter mes offres 
de cinq mille livres, pour faire cefler de plus en plus le reproche 
d'infuffifance qui ni étoit fait; je. les portai à cent quatre-vingt-
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clix mille cinq cents trente liv. J ’étois embarraiïé pour favoir 
ce que je devois offrir pour le prix de mon acquifition , en 
conséquence de mes lettres de ratification. Aucun créancier, 
ni même le citoyen G erle , ne s’étoit expliqué précifément fur 
ce que l’on entendoit que j ’offriffe 'pour ce prix , ôc j ’étois 
cependant prêt à me rendre à leur defir , d’après la conduite 
que j ’ avois tenue jufqu’à préfent.

Vouloit-on que le prix de mon acquifition pût demeurer fixé 
comme je l’avois fait pour l’obtention de mes lettres de ratifica
tion ,alors je devois cent cinquante-cinq mille trois cents trente 
livres en principal, favoir; cent trois-mille trois cents trente liv. 
pour ce qui étoit porté par mon contrat, deux mille liv. pour la 
valeur de la montre, qui devoit être fixée à l ’époque du 
meffidor, an j  , date de mes lettres, &  cinquante mille liv. à 
laquelle j ’avois fixé le capital de la rente viagère de cinq mille 
liv. ; je devois de plus les intérêts de cette fomme, à compter 
du jour de mes lettres.

Entendoit-on que je n’euffe pas pu amortir la rente par une 
fixation, pour offrir aux créanciers un prix certain, &  que, 
malgré mes lettres, la rente viagère de cinq mille liv. reiïât 
toujours due , alors je ne devrois rapporter pour prix de mon 
acquifition, que la fomme de cent cinq mille cinq cents trente 
liv. avec les intérêts j à compter du a j  meflidor j an 3.

Dans l ’incertitude où me laiifoient à cet égard les créanciers, 
je fentis qu’il n’y avoit d’autre parti qu’à faire des offres fuffi- 
fantes, dans ces deux cas ,  &  c’eft ce que je fis. J e  déclarai 
en conféquence que mes offres de cent quatre-vingt-dix mille 
trois cents trente liv. étoient faites , tant au citoyen G a le  qu’à 
fes créanciers , &  que la confignation en feroit faite, tant pour 
lui que pour leà créanciers , f a u f  à s'arranger entr’eux. E t  
comme dans les fommes par moi offertes il y en avoit dont 
les offres paroiffoient dirigées contre le citoyen Gerle per- 
fonnellement, &  d’autres dont les offres paroifToient dirigées 

'  contre les créanciers, je déclarai q u e , dans le cas où celle# 
concernant les créanciers puifent être+confidérées commé
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infuffifantes, ce qui n’étoit pas, J e  confentois que le déficit qui 
pourroit avoir lUu fur lefdites ornes, fût pris par les créanciers 
fur les fommes offertes & réalijees pour le citoyen Gerle. Je  me 
fondois à cet égard , fuivant l’obfervation que j’en f i s , fur ce 
que je pouvois me difpenfer de rien offrir au citoyen Gerle ; 
que mes offres n’étoient de néceflité que par rapport aux créan
ciers, avec d’autant plus de raifon que, dans tous les cas , je 
devois être créancier du citoyen G erle , puifque j ’étois obligé, 
par fon fait réfultant du défaut d’indication &  de main-levée 
des oppofitions, d’offrir &  de configner, à l ’égard des créan
ciers, une fomme de cinquante mille trois cents trente liv. que 
je lui avois payée, lors de mon contrat qui en portoit quittance.

Après cette explication, &  attendu que le défaut de rapport 
de la main-levée des oppofitions , &  le défaut d’explication 
précife de la part des créanciers, de ce que je devois configner, 
moyennant quoi j ’aurois une parfaite &c définitive libération, 
néceifitoit la consignation, je fis donner affignation aux créan-, 
ciers ôc au citoyen G e r le ,  à fe trouver le y frimaire, an 4., 
au bureau du receveur, pour être préfens, fi bon leur fembloit, 
à la confignation des cent quatre-vingt-dix, mille trois cents 
trente liv.

Mais ce qu’il ne faut pas perdre de v u e , c ’eft que j'entendois 
toujours conferver à toutes fins , le droit d’être libéré de la 
fomme de quarante-huit mille liv. que je n’avoi* pu forcer les 
créanciers à recevoir. Ce qui le prouve , &  ce qui doit con
vaincre de la répugnance que j'avois moi-même de configner la 
fomme de cent quatre-vingt-dix mille trois cents trente liv . ,  &  
combien j ’aurois defiré de m’en tenir à ma libération de la 
fomme de quarante-huit mille livres, conformément aux claufes 
de mon contrat, fi le citoyen Gerle eût pu m’en faciliter les 
moyens, comme il le devoit, c’eft ce qui eft ajouté dans cet 
a&e. « Comme aufli leur déclarant, le citoyen Albert, que c’eft 
« de fa part comme contraint qu’il fait ladite confignation, &  
« à défaut de rapport de main-levée defdites oppofitions de la 
» part de G e r le ,  quoiqu’il aie ufé à fon égard, de tous le*

( I * )



( * , ? ) .
ménagemens poffibles, &  qu’il lui ait donné un temps plus 

« que fuftifant pour y fatisfaire; néanmoins, le citoyen Albert 
« déclare encore auxdits créanciers, qu’ils n’ont qu a fe réunir 
« pour donner mairi-levée au citoyen Albert de leurs oppofi- 
«c tions, &  déclarer au ils f e  contentent des engagemens qu’i l  a 
« contractés envers\ ô e r le ,  audit cas , le citoyen Albert confent 
« de ne configner que la fomme de quarante - huit mille livres 
« rejlée due à G erle, ainfi que le montant en nature de la moitié 
« de la rente viagère de cinq mille livres, conformément a la 
« loi du 3 brumaire; & fau te par eux de donner ledit confente- 
« ment, ainfi que la main-levée de leurs oppofitions jufqu’au 
« moment de la conlignation, aux jour ôc heure ci-defifus indi- 
« qués, je leur ai déclaré que ledit inflant procédera à la confi- 
« gnation des fommes ci-deflus ».

A infi, en commençant ma procédure ôc en la finiifant, mal
gré mes lettres de ratification, j ’ai principalement couru à ma 
libération de la fomme de quarante-huit mille liv. que j ’étois 
chargé de payer aux créanciers.

Mais ce confentement ne fut pas plus accepté qu’auparavant, 
&  le 9 frimaire, an 4 ,  je fis ma confignation de la fomme de 
cent quatre-vingt-dix mille trois cents trente l ivres , fuivant la 
quittance que j'en ai du receveur.

J e  fens combien eft faftidieux le détail de procédure que je 
viens de préfenter; mais la défenfe de ma caufe ôc le dévelop
pement de mes moyens l’exigeoient. Lorfqu’une affaire eft com
pliquée par elle-même, je fais que c’eft une raifon de plus pour 
compter fur l ’attention des juges, pénétrés de l’importance de 
leur devoir, ôc animés du deiir de découvrir la vérité.

M O  y E N S.
J e  divife mes moyens en deux parties.
Dans la première,qui concerne les créanciers , j ’établirai que 

mes offres font régulières ôc fuflifantes; que ma confignation me 
libère de tout ce que j ’ai pu devoir rapporter aux créanciers, en
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vertu de raes lettres de ratification, de quelque manière qu’on 
fixe ce que j ’ai dû rapporter.

Dans la fécondé, qui eft relative au citoyen G e r le , feul, &  
qui fera purement fubfidiaire, je prouverai, qu’à fuppofer que 
mes offres fufi'ent irrégulières &  infiffifantes pour me libérer 
envers les créanciers des engagemens que m’impofoi: l’obten
tion de mes lettres de ratification , je fuis au moins valablement 
libéré envers le citoyen G e r le ,  de la fomme de quarante-huit 
mille liv. que j ’étois chargé , par mon contrat d’acquifition, de 
paver à fes créanciers, fauf le recours du citoyen G erle , ainfl 
qu’il avifera contr’eux.

P r e m i è r e  P a r t i  e .

J 'a i  pu obtenir des lettres de ratification. T out acquéreur a. 
le droit de détacher les hypothèques du fond &  de les convertir 
en aûions. fur le prix ; j’ai pu exercer ce droit, fur-tout dès que 
l ’interdiftion ne m’en étoit pas faite par mon contrat. Voilà 
autant de propofitions inconteftables.

J ’ai obtenu des lettres de ratification; elles m’ont obligé au 
rapport du prix envers les créanciers, &  en faifant ce rapport, 
non feulement j ’ai été libéré envers le citoyen G erle ; mais 
encore il en eft réfulté une a£Hon de ma part contre lui, en ref- 
titution de ce que je lui avois payé fur ie prix de mon acquit 
fition.

Mes lettres de ratification font donc valables; auffi perfonnc, 
jufqu'ici,n’a fongé à les attaquer; cette validité fubfifte,quelque 
foit le mode du rapport que j'aie dû faire aux créanciers, &  on 
ne peut être divifé que fur ce mode.

A cet égard , je ne difTimule pas les difficultés qui s’élèvent 
lorfqu’une acquifition a été faite à la charge d’une rente per
pétuelle ou viagère. L ’édit de 1 7 7 1 ,  concernant l’édit des hypo
thèques, ne s'eft point expliqué fur l ’obligation de l’acquéreur 
à titre de rente, lorfqu’il obtenoit des lettres de ratification ; 
cet édit parle Amplement du rapport ôc de la confignation du; 
prix.



Les commentateurs de cette loi ne font point d’accord fur
ie mode du rapport du prix , &  fur la.fixation de ce prix dans 
ce cas.
• « La principale condition , dit l’un d’e u x , attachée à la faveur 

« accordée aux lettres de ratification , eit de configner un 
« prix. Cela réfulte de la difpofirion de 1 article îp , qui fup- 
« pofe un prix à configner de la part de l'acquéreur, &  à diftri- 
«• buer entre les créanciers. 11 eft en effet difficile de concevoir 
« qu'un acquéreur acquière le droit de purger les hypothèques, 
« fans être obligé, en remplacement, de délivrer un prix aux 
« créanciers, comme en décret volontaire auquel les lettres de 
« ratification ont été fubftituées. D ’ailleurs, fi l’acquéreur n’in- 
« diquoit pas un prix , ce feroit ouvrir la porte la plus large 
« aux fraudes : les créanciers n’auroient plus la faculté d’enché- 
« rir qui leur a été accordée pour qu ils puffent fe mettre à 
« l’abri des fraudes qui pourroient fe pratiquer entre le vendeur 
« &  l’acquéreur ».

Il s’explique enfuite ainfi : « Par rapport aux acquéreurs à 
« titre de rente foncière & de rente v iag ère , il fe préfente un 
« peu plus de difficulté. J ’ai vu foutenir que l’acquéreur ne de- 
« voit configner que l’expédition de fon contrat, qui tenoit lieu 
« de prix.

« Mais ce parti paroît impraticable. i ° .  La confignation a 
« pour but l’ordre &  diftribution du prix entre les créanciers. 
« Or,comment procédera la diflribution d’un contrat de rente? 
« On ne pourroit pas forcer un créancier à fe payer en une par- 
« tie de contrat de rente, à prendre, par exem ple, cinq livres 
« fur la rente , en paiement de cent livres; un créancier ne peut 
« être forcé de fe payer autrement qu’ en argent, a0. La faculté 
« d enchérir a été accordée aux créanciers oppofans, comme 
a nous venons de l’obferver, pour éviter les fraudes qui pour- 
« roient fe pratiquer entre le vendeur &  l’acquéreur, relati- 
« vement au prix de la vente: o r ,  félon ce fyftême, les créan- 
« ciers y remédieroient difficilement ; plufieurs ne voudroienc 
« pas acquérir à titre de rente foncière ,  6c faire des enchères.
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« fur le taux de la rente, il paroît donc q u e , dans ce cas, Tac- 
« quéreur doit également, en foumettant fon contrat, mettre un 
«prix  à l’héritage acquis à titre de rente foncière, ou moyen- 
« nant une rente viagère , fauf fon recours à fon vendeur, à l ’effet 
c de faire cefler les oppoficions qui pourroient furvenir».

Cela étant, j ’ai d û , comme j'ai fa it , fixer un prix pour 
la montre , 6c un autre pour le capital de la rente viagère 
de cinq mille livres; fi je n'avois pas pris cette précaution , 
les créanciers auroient pu s’en faire un moyen pour attaquer 

. mes offres d’irrégularité. Cette fixation une fois faite, le prix 
a été irrévocablement déterminé ; il ne peut plus varier; s’il 
eut été trop bas, il ne dépendoic que des créanciers de faire 
des enchères. Le défaut d enchères 6c l’obtention des lettres 
de ratification forment une fin de non recevoir contre toute 
réclamation fur la fixation.

D ’après ce la , qu’a i - je  dû configner? i.* La fomme de 
cent trois mille trois cents trente livres, à laquelle a été fixée 
le prix de mon acquifition. Il étoit indifférent qu’il eut été fti- 
puié que je me retiendrois deux mille livres pour le paiement 
d’une rente viagère envers la citoyenne Laville. Aux yeux 
des créanciers, les ftipulations particulières fur le prix d’entre 
le vendeur 6c l ’acquéreur difparoiffetit ; l’acquéreur qui obtient 
des lettre* chargées d’oppofition , cefTe d'ôcre le débiteur d’un 
feu l , il efl déchargé de toute délégation ; il doit le prix inté
gral à tous les créanciers oppofans. C ’efl ce que perfonne 
n ’ign o re , 6c cela doit d'autant plus avoir lieu q u e ,  dans 
l ’efpèce, je n’ai contra&é aucun engagement avec la citoyenne 
Laville , qui n’eft point partie dans mon contrat, 6c qu’elle n’a 
point formé oppofition à mes lettres.

2.° J ’ai dû configner un capital pour la rente viagère ,  je  
l’ai fixé à cinquante mille livres.

3°. La fomme de deux mille l iv res , à laquelle j ’ai fixé la 
valeur de la montre à l'époque des lettres , valeur qui n’a 
plus dû varier , malgré la baiffe fucceffive des aifignatt. Cette
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variation n’a pu en introduire dans les prix une fois déter
minés,

T o t a l , cent cinquante-cinq mille trois cents trente livres.
4°. Les intérêts de cette fomme à compter du a j  meflidor, 

an j , date de mes lettres de ratification.
O r 4 ma confignation qui eft de. cent q u a tre -v in g t -d ix  

mille trois cents trente livres, eft plus que fuffifante pour faire 
face à la fomme capitale &  aux intérêts, même en comptant 
ces intérêts pour moitié, fur le pied de la valeur des çrain*, 
d’aprè« la iuppofition qu’on peut leur appliquer la loi du a 
thermidor, an 3. J e  me difpenfe d’entrer dans des calcu ls, 
à cet égard, qui ne feroient propres qu’à laffer encore plus 
Intention , qui l ’eft déjà aflez par l’examen d’une affaire de 
cette nature ; je le ferois d’ailleurs inutilement, parce que je 
ne dois pas craindre que cette fuffifance foit attaquée, &  que 
je ferai toujours à. temps de rétablir. J e  prie feulement de ne 
pas oublier que par l'à&e du 8 frimaire , an 4., j ’ai déclaré que 
j ’offrois &  que je confignerois la fomme de cent quatre-vingt- 
dix mille trois cents trente livres, tant pour le citoyen G e r le ,  
cjue pour les créanciers , pour tout ce qu’il feroit décidé que 
je devrois, fauf à s’arranger entr’eux ; 6c que je confentois 
qu’ elle fut affe&ée en entier aux créanciers, attendu que je 
n’étois pas obligé de faire des offres direftement au citoyen 
G e r le ,  &  que je ne lui en avois fait que furabondamment.
» Tout fe réduit d o n c ,  fous ce premier point de vue., à 
favoir fi mes offres de cent quatre-vingt-dix.mille trois cents 
trente-trois livres font fuffifantes ou non.

Suppofons actuellement que le mode de fixation du prix de 
mon acquifition ne.dût pas être adopté; fuppofons que je n’aie 
pas pu rembourfer le capital de. la,.rente viagère de cinq mille 
livres , &  que le. tribunal le décide ainfi, eh bien ! dans ce 
cas même j  il n'en réfultera autre chofe, f i  ce n’eft que je ne 
ferois pas libéré de cette rente, &  que j ’aurois dû en conti
nuer le paiement ( iauf néanmoins les droits que me donnent 
le» claufes de mon contrat, de la remplacer par la jouiffance
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du bien). Mais je foutiens que je ferai toujours libéré du prix 
que j’aurois dû rapporter dans cette dernière hypothèfe; ôc 
encore à plus forte raifon , puifque le prix devra être moindre 
de cinquante mille livres.

En effet , je n’aurois dû que la fomme de cent trois mille 
trois cents trente-trois livres pour le prix de mon acquifition, 
ôc la fomme de deux mille livres pour la valeur de la montre , 
dont la fixation doit toujours fufofifter, ce qui fait en tout 
cent cinquante-cinq mille trois cents trente livres, avec les 
intérêts à compter du 2$ meflidor , an 3 ; o r ,  tout cela eft 
plus que couvert par ma confignation de cent quatre-vingt-dix 
mille trois cents trente livres.

Ainfi, fous quelque point de vue qu’on envifage la fixa
tion du p r ix ,  je foutiens mes offres fuffifantes, ôc par con- 
féquent la confignation opère ma libérarion.

Suppofons encore que , fous ce fécond rapport, je n’euffe 
pas pu fixer moi-même la montre à deux mille livres, il ne 
s’agiroit que d’en ordonner i ’eftimation par des perfonnes de 
l ’art, à l’effet de juger la fuffifanCe de mes offres, ôc l’on 
fent que cette valeur eftimative devroit être fixée à l’époque 
de mes lettres, époque à laquelle le prix de mon acquifition 
a du prendre une fixité , puifque c ’eft à cette époque que j ’ai 
contra£té avec les créanciers.

J ’ai entendu offrir, ôc j ’ai offert en effet, tout ce que 
je pourrois devoir, en vertu de mes lettres de ratification , 
fur le filence des créanciers qui ont toujours refufé de s’expli
quer à ce fu je t , qui par conféquent n’ont mis aucune condi
tion à mes offres, ôc fur le fimple refus de certains d’eu x, à 
ce que je confignaffe, fans en donner d’autre raifon. Non feu
lement mes offres font fuffïfantes, mais elles pourroient encore 
contenir un excès ati-deffus de ce que je devois rigour.eufe- 
m e n t , &  on fe fera , peut-être, contre moi , un moyen de 
cet excès que je dois prévoir.

O r ,  il eft impoffible d’attaquer férieufement des offres, 
fous le prétexte quelles font plus que fufftfantes. J e  fais bien

que



que D enizart, au mot offres,  n°. 3 , dit: «Q u e des offres réelles 
« doivent être faites au jufte de ce qui eft dû; elles ne doivent 
« être ni de plus, ni de moins; elles doivent défintéreffer le 
« créancier, &  ne pas ‘ rexpofer , s’il les accepte, à une 
« demande en reftitution pour le trop p ayé , ni demander un 
« fupplément, parce qu’étant faites pour tirer les parties d’af- 
« faire, elles ne doivent point contenir matière à de nou- 
« velles demandes».

Mais l’opinion de cet auteur eft ifolée ; elle n’eft fondée ni fur 
aucune loi ou règlement, ni fur les lumières de la raifon ; 
toutes les lo is , en effet, difent feulement que les offres doi
vent être fuffifantes. On ne trouve nulle part qu’elles doivent 
ne pas contenir d’excès à peine de nullité ; or-, peut-on pro
noncer une nullité qui n'eft ordonnée par aucune loi ? 11 n’y 
avoit pas, fous l ’ancien régim e, de matière où l’on dût obfer- 
ver plus rigoureufement les formes que celle du retrait. Cepen
dant on n’a jamais fongé à déclarer un retrait nul, par la raifon 
quJon auroit offert plus qu’il n’auroit été réellement dû. Aufli 

'dans tous les formulaires anciens &  modernes, voit-on dan* 
les ades relatifs aux offres, cette claufe qui eft devenue de 
flyle général > f a u f  à fu p p leer, parfaire ou recouvrer, &  il 
n’eft jamais venu en idée que fi le cas de recouvrer arrivoit, 
il en réfultât une nullité. En un m ot, c ’eft un principe que 
ce  qui abonde ne vicie point. Utile per inutile non viciatur.

Mais quand on pourroit trouver quelque apparence de fon
dement à l’opinion de Denizart qui a décidé ainfi , de fa 
propre autorité, elle ne recevroit aucune application au cas 
dont il s’agit.

En effet, -mes offres ont été dirigées fous le rapport de mes 
lettres de ratification, à des créanciers oppofans entre lefquels 
il devoit être fait un ordre &  diftribution. O r , des créanciers 
qui ne s’accordent point, fur le champ, pour recevoir des fom- 
mes offertes, ne peuvent jamais être expofés à une a£lion en 
reftitution ou recouvrement. L ’ordre fe fait entr’eux par la 
juftice, &  chacun va toucher le montant de fa collocation.

D
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S ’il y a un refte, c’eft à celui qui a configné à le retirer, fi 
bon lui fem ble, du bureau de ia recette. Oti ne voit donc 
pas quel inconvénient il peut réfulter d’un excès dans les offres.

j e  dois encore m'attendre, d'après ce qui a été dit par 
quelques créanciers affiliés du citoyen G erle , à voir oppofer 
que. mes offres font irrégulières, en ce que j ’aurois dû offrir 
les intérêts du prix en grains en nature , &  non pas feulement 
leur équivalent.

Mais ce moyen eft une chicane qui fe réfute aifément. 
Encore une fois , quand j ’ai offert fous le point de vue de 
mes lettres de ratification , c ’eil à des créanciers oppofans que 
j ’ai offert ; ce n'eft pas au citoyen Gerle.

G r , ce fereit pour la première fois qu’on prétendroit que 
l ’on a du offrir à des créanciers oppofans des grains en nature; 
on auroit pu au contraire arguer de nullité mes offres, fi elles 
avoient été telles. On ne peut offrir à des créanciers oppo
fans que du iigne monnétaire , parce que c ’eft la feule choie 
qui puiffe fe diftribuer entr’eux. Ce feroit une idée vraiment 
ridicule qu’une diftribution d’ordre de grains ou de farine; 
elle eft combattue, cette id ée , par les principes développés 
par le commentateur de l’édir des hypothèques , déjà cité ; 
elle eft démentie par la pratique confiante des tribunaux. 
D ’ailleurs, il eft de règle , qu’au défaut de la chofe , le débi
teur ne peut être condamné qu’à en payer l’équivalent. On 
ne faurait imaginer, en droit, un autre genre de condamna
tion. C'eft ce qui réfulte de la loi du ? brumaire, an 4 ,  
&  autres fuivantes qui ont modifié la loi du 2 thermidor , 
an 3 ; c ’eft ce qui s’eft toujours pratiqué à l ’égard des fermiers 
mêmes qui refufoient de délivrer des grains en nature.

Il y a plus encore , c ’eft qu’en fuppofant qu’on puiffe m’ap
pliquer toutes ces lo is , je prouverois s’il en étoit befoin , 
que je me trouvois placé dans les cas d’exception qu’elles 
établiffoient relativement à la nécefficé de payer la moitié des 
revenus en denrées. J ’établirois que pendant deux a n s , je n’ai 
reçu ni grains ni aflignats du fermier du moulin, qui a fait 
faillite ;  &  que je n ’avois pu toucher pour le furplus que de9
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afïîgnats , Jenforte que je faifois prendre carton par carton , 
au marché au b lé ,  ce qui étoit néceflaire pour ma fubfsftance 
6c celle de ma famille.

S e c o n d e  P a r t i e .

J e  me flatte d’avoir établi la validité de mes offres faites 
refpe&ivement aux créanciers, d'où il réfultera que je fuis plei
nement libéré de tout ce que j ’ai pu devoir à raifon des engage- 
mens que j'ai contra£tés par mon a£te d acquifition.

Cep en dant,  fubfidiairement &  dans le cas feulement où les 
oifres faites aux créanciers en conféquence de mes lettres de 
ratification , feroient rejetcées, ce qu’il n’eft pas permis de pré
fumer, j ’établirai que ma confignation devoit toujours fubfifter 
&  opérer ma libération , quant à la fomme de quarante-huit 
mille livres que j ’ai été chargé par le contrat de vente de payer 
aux créanciers que le citoyen Gerle devoit m’indiquer dans le 
délai de fix mois.

On fe rappelle que mes offres ont toujours eu deux objets ; 
celui de me libérer d’abord de cette fomme de quarante-huit 
mille livres, 6c enfuite de ce que je pourrois devoir aux créan
ciers ©ppofans en conféquence de mes lettres de ratification. 
J ’étois expofé à deux a&ions, l’une de la part du citoyen G erïe , 
en verfement de la fomme de quarante-huit mille livres, l’autre 
de la part des créanciers, en rapport du prix entier de mon 
acquifition. O r , dans toutes les conteftations qui fe font élevées, 
au milieu des difficultés dont j ’ai été entravé à chaque pas, j'ai 
toujours voulu me libérer de la fomme de quarante-huit mille 
liv. On a même vu que c’eft principalement cette fomme dont 
j ai voulu vider mes mains en celles des créanciers. Il faut donc 
diftinguer deux chofes abfolument différentes; la fomme de qua
rante-huit mille livres due au citoyen Gerle , pour fes créan
ciers, &  le furplus de ce que je pçuvois devoir aux créanciers, 
pour purger leurs hypothèques, en vertu de mes lettres.

J e  fuppofe que mes offres fuifent infuffifantes ou irrégulières 
par rapport aux créanciers, comme créanciers oppofans, il eil 
au moins impoffible qu’il en foit de môme de celle de quarante-
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huit mille Iiv. refpe£livement au citoyen G erle ;  les offres de 
cette fomme reftent toujours: elles ont été le commencement 
de ma procédure; elles en ont été conftamment le but &  la fin. 
J ’étois dans tous les cas obligé de payer cette fomme, j ’ai voulu 
le faire. L e  citoyen Gerle n’a jamais pu m’en faciliter la libé
ration. S ’il eft v ra i , comme je vais le démontrer , que j ’aie 
toujours dû la configner, il eft impoifible de concevoir comment 
cette confignation feroit fans effet.

Cette fomme de quarante-huit mille livres eft abfolument in
dépendante &  féparée de toutes les autres; elle forme un article 
diftinû d’après les claufes de mon contrat, dans l’idée même du 
citoyen Gerle. J ’ai dû la payer aux créanciers qui me feraient 
indiqués dans f î x  mois : voilà donc ce dont j ’ai pu me libérer 
après l’expiration des fix mois. Le  citoyen Gerle a dû faire 
toucher cette fomme par les créanciers, &  fon impuiifance à 
ce fujet a dû donner lieu à la confignation : je pouvois même me 
difpenfer de faire des offres à des créanciers, &  configner fur le 
défaut d’indication de la part du citoyen G erle : j ’étois dans la 
pofition du débiteur de billets à ordre, qui pouvoit en configner 
le montant chez le receveur, trois jours après l’échéance, fui- 
vant la loi du 6 thermidor, an

Aufii le citoyen Gerle a-t-il toujours reconnu, par l’organe de 
fon fondé de pouvoir, qu’il ne pouvoit empêcher ma libération 
de cette fomme. Au bureau de conciliation , ce fondé de pouvoir 
déclara : « Q u’il confentoit à la diftribution de la fomme de 
« quarante-huit mille livres, offerte par le citoyen Albert, entre 
« tous fes créanciers oppofans au bureau des hypothèques ; il a 
« obfervé que cette fomme étoit plus que fuffifante pour les 
« remplir du montant de leurs créances ».

Lors du jugement du j  frimaire, an 4., il a tenu le même lan
gage; il a confentique « S u r  la fomme de quarante-huit mille 
« livres reftée entre mes mains, ôc deftinée au paiement des 
« créanciers , le citoyen Chaflaing reçut le montant de fa 
« créance; il a confenti que fur cette même fomme de qua- 
« rante- huit mille livres, le citoyen Vallet reçut celle de trente- 
« cinq mille livres, & c .  ».



L e  citoyen Gerle a donc'reconnu que j ’étois en droit de me- 
libérer de cette fomme de quarante-huit mille livres. A la vé
rité , ion fondé de pouvoir, au bureau de conciliation, avoit 
déclaré qu’il confentoit que l ’excédent de ce qui reviendroic au 
citoyen V a l le t , &  qu’il fixoit à trente-cinq mille l iv res , rejlât 
en mes m ains y jufqu’à ce que le corps légiflatif auroit pro
noncé définitivement fur le mode de rembourfement des dots 
&  droits légitimâmes réclamés par le citoyen Chaflaing. Mais 
cette propofition étoit ridicule; on ne pouvoit ni empêcher 
ma libération, ni me forcer à être moi-même plus long-temps 
dépofitaire de ce que je devois. D ’ailleurs le réfultat de ce 
d ép ô t , s’ il eût pu êtne -continué , feroit le même que celui 
de la confignation ; auiîi ce fyilême fut-il abandonné , lors 
du jugement du j frimaire , an 4. L e  citoyen Gerle confentit 
alors à ce que je vidaffe mes mains de cette fomme; il prévit 
la confignation par le refus de recevoir de la part des créanciers, 
&  notamment de la part de V alle t , avec lequel il étoit en dif- 
culfion fur la fixation de fa créance. Mais il reconnut que les 
fuites de ce refus ne pouvoient m’être imputées , puifqu'en 
répétant ce qu’il avoit encore dit au bureau de conciliation , 
il dit qu'au cas de refus de la part du citoyen V a lle t , i l  deman
dait qutvcelui-ci demeurât refponfable de l événement de la con

fignation;
Il n y a donc nulle difficulté pour la confignation de la 

fomme de quarante-huit mille livres; fi les créanciers l’ont 
refufée mal-à-propos, je ne fuis pas moins libéré , fauf feu
lement le recours du citoyen Gerle contr’eux ÿ le citoyen

ainfi reconnu, &  il ne peut revenir contre un contrat 
judiciaire.

Linfuffifance ou l’irrégularité qu’on pourroit fuppofer dans 
mes offres refpe&ivement aux créanciers, comme créanciers 
oppofans aux lettres, ne peut, dans aucun cas, influer fur 
mes offres &  ma confignation de la fomme de quarante-huic 
mille livres. Malgré l ’obtention de mes lettres dentification , 
j ’ai offert d’entrée d ecau fe , au citoyen Gerle quarante-huit
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mille l iv res , feulement pour fes créanciers. Au bureau de 
conciliation , j ’ai offert feulement quarante-huit mille livres. 
L e  citoyen Gerie admet la validité de mes offres &  charge 
fes créanciers de l’événement de la jconfignation ; les obfer- 
vations des créanciers me portent à augmenter mes offres, en 
ce qui peut les concerner feulement, pour parer à une action 
en rapport du prix total de mon acquifition ; n’importe, le 
citoyen Gerle diftingue toujours dans mes offres la fomme de 
quarante-huit mille livres; il tient, lors du jugement du f 
frimaire an 4 , la même conduite qu’au bureau de conciliation; 
il reconnoît que mes offres à tout événement, me libéreront 
toujours de quarante-huit mille livres. Lorfque je fignifie le 
jugement, par l ’a£le du 8 frimaire., an 4 ,  je déclare que je 
configne les cent quatre-vingt-dix mille trois cents trente livres, 
tant pour le citoyen Gerle que pour les créanciers; je finis par 
en revenir aux quarante-huit mille livres, et je déclare que 
fi l’on veut s’accorder, je ne confignerai que cette fomme. 
11 eft donc vrai que j ’ai configné pour le citoyen Gerle quarante- 
huit mille livres; cela efl aufîi certain qu’il l ’efl que la fomme 
de quarante-huit mille livres efl contenue dans celle de cent 
quatre-vingt-dix mille trois cents trente livres. S ’il y a une 
infuffifar.ee ou une irrégularité dans mes offres, elle ne pourra 
jamais être relative qu’à l’excédent des quarante-huit mille 
livres ; c ’eft-à-dire , relativement aux créanciers , fous le point 
de vue de mes lettres de ratification ; mais il ne peut jamais 
y en avoir par rapport aux quarante-huit mille livres que j'ai 
toujours voulu payer au citoyen Gerle pour fes créanciers, 
&  il a à s'imputer de n’avoir pu les forcer à la recevoir. En 
la confignant, j ’ai dû être libéré de la même manière que 
s’ils l’avoient reçue volontairement, fauf le recours du citoyen 
Gerle c o n tre u x , ainfi qu'il l ’a reconnu lui-même.

J e  ne parle pas des intérêts de cetre fomme de quarante-huit 
milles l ivres , qui ne feroient dûs qu’à compter du 4 vendé
miaire an 4 ,  époque de l ’expiration des fix mois, après Iefquels 
je devois feulement la payer. Cette fomme doit être confidérée
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féparément &  par abfira&ion de toutes les autres, même de 
fes intérêts. -C'eit cette fomme feule que je devois payer aux 
créanciers} ou au citoyen Gerle pour eux. Le  citoyen Gerle 
l ’a t o u j o u r s  reconnu ainfi, foit au bureau de conciliation, foit 
dans fes dires, inférés au jugement du f frimaire an 4 ;  par
tout il n’a demandé la diftribution à fes créanciers , d’autre 
fomme que de celle de quarante-huit mille livres.

J e  pourrois d’ailleurs foutenir que je n’ai jamais dû d’intérêts 
de cette f o m m e ,  abftraâion faite de mes lettres de ratification, 
parce"que, même avant l’expiration des fix mois, j ’ai mis le 
citoyen Gerle en demeure de me faire l ’indication à laquelle 
il étoit tenu;, enfin, s’il étoit décidé que je du (Te les intérêts 
de cette fomme de quarante-huit mille l ivres , qui feroient 
très-modiques, ils feroient contenus , &  bien au-delà dans 
ce que j ’ai configné, tant pour le citoyen Gerle que pour les 
créanciers, outre la fomme de quarante-huit mille livres.

Il ne me refte qu’à dire un mot fur cette prévention qu’011 
cherchera à infpirer contre mes offres, parce qu’elles ont été 
faites en papier-monnoie.

Mais d’abord cette prévention qui doit toujours être bannie 
des tribunaux, feroit-elle en elle-même fage et jufte ? Entreroit- 
il dans nos principes républicains de s’ingénier, pour ainfi dire , 
pour trouver des moyens d’irrégularité contre des offres, par 
cela feul qu’elles auroientété faites en papier-monnoie, pour 
adopter des objections enfantées par l’efprit de chicane , et 
qui , fi les offres étoient en numéraire métallique, feroient 
rejettées avec indignation, ou pour mieux dire , ne feroient 
point faites? J e  fais que les tribunanx ont manifefté la plus 
grande prévention contre des offres faites, avec affectation , 
dans le temps du diferédit d'un papier-monnoie propofé , il 
y a environ foixante a n s , par un étranger intrigant qui 
cherchoit à établir fa fortune fur les débris de celle de l ’état,
&  qui fut accueilli avec légereté par un ci-devant prince qui 
fejouoit du bonheur des Français; mais ces idées peuvent-elles 
convenir à des offres faites en un papier-monnoie, auquel nous
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fommes redevables du fuccès de notre révolution ? Ce feroic une 
erreur bien dangereufe que de fe laiffer entraîner par les irn- 
preflions qui peuvent réfuiter de la chute de ce figne. Il faut fe 
reporter au temps de fa circulation , à l’époque où les offres ont 
été faites. Or, il étoit alors de l’intérêt national qu'il fut maintenu 
dans la plus grande a£Hvicé. On fe Iibéroit de la même manière 
qu’on étoit payé. Le légiflateur ne doit voir dans ces opérations 
qu’une grande compenfation, &  il ne peut être touché de quel
ques froiffemens d’intérêts particuliers qui s’anéantiffent devant 
J ’intérêt général. O r ,  les organes de la loi peuvent-ils prendre 
un efprit différent de celui de la loi même? Si on abandonnoic 
czs idées; fi on y-fubftituoit des motifs étrangers à la lo i,  on 
rifqueroit d’exciter des regrès dans l’efprit des bons citoyens 
qui s’y font fournis, &  de paroître récompenfer l ’égoïfme de 
ceux qui l’ont éludée, ce qui feroit l’exemple le plus funefte 
pour l’ordre focial.

J e  fais que l ’on ne manque guère de fonder la défaveur 
qu’on veut jetter fur des offres faites en papier-monnoie fur le 
confiderant de la loi du 12 frimaire, an 4 ,  qui porte; « Le con- 
« feil des cinq cents, confidérant qu’il eft de ion devoir d’arrê- 
« ter le cours des vols que font journellement à leurs créan- 
« ciers des débiteurs de mauvaife foi ». Avec quelle complai- 
fancc ne relève-t-on pas le mot vols ?  Mais on fait auffi que 
c ’eft très-fouvent par un abus de raifonnement. En prenant le 
mot vols ifolément, on lui donne une idée générale que le 
légiflateur n’a certainement pas voulu lui attribuer, puifque 
c ’eût été avilir la monnoie nationale. Il ne faut pas le détacher 
des termes qui fuivent, des débiteurs de mauvaife f o i , qui par- 
cicularifent la première exprelfion de vols.

O r ,  fuis-je un débiteur de mauvaife fo i?  M oi qui ai acheté 
un bien à un prix exorbitant fit effrayant, par la feule raifon que 
je devois payer en afiignats dans fix mois ; qui ai eu à lutter con
tre des chicanes fans fin , inventées de la part des créanciers du 
citoyen G erle , qui ont été pour moi des ombres continuelle- 
ment fugitives, 6c qui, ainfi que le citoyen G e r le ,  ont fait tous
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leurs efforts pour Iaiffer oififs entre mes mains des fonds que j ’a 
vois préparés pour ma libération dès l’inftant de mon acquifition.
I l  eft de toute évidence que cette acquifition a été pour moi 
une fource d’embarras, de foucis &  de m aux; cependant mes 
propres malheurs ne m’ont pas rendu infenfible à la perte dont 
le citoyen Gerle a été menacé par l’événement, quoiqu'o n ne; 
puiffe l’imputer qu’à lui feul.

M algré la validité de mes offres &  de ma confignation , j ai 
fait offrir, pendant le cours de l ’inftance, au citoyen Gerle  
une fomme de dix mille livres, payable à termes avec intérêts ,  
en me donnant toute fureté à l’égard de fes créanciers; }’ai de 
plus offert de payer la rente viagère de deux cents livres à la 
citoyenne L a v il le ,  &  une rente viagère de treize cents livres 
au citoyen G erle ,  dont un tiers feroit reverfible fur la tête du 
citoyen Chriftophe-Antoine Gerle , fon frère; je me foumettois 
encore de payer les arrérages de la rente viagère pendant ma 
jouiffance, au même taux; enfin, je lui abandonnois la moitié 
de l’effet de la confignation. Cette propofition a été refufée.

S u is - je  donc un de ces débiteurs auxquels on puiffe appli
quer les expreff ions de la loi du 1 2 frimaire ? L ’aveu que je viens 
de faire de ce procédé, ne me nuira fans doute pas dans l'efprit 
de mes juges. J e  joins l'honnêteté au bon droit , &  je n’en fuis 
pas moins bien fondé à foutenir la validité de ma confignation, 
ce qui eft la feule queftion qui leur foit foumife. J ’ai tout lieu 
d ’efpérer qu’elle fera prononcée, parce qu’il n'eft pas poffible 
que le citoyen Gerle foit récompenfé d’avoir éludé fes enga- 
gemens, &  que je fois puni de mon empreffement, je dis plus 
encore, de la néceffité où j ’étois d’exécuter les miens, au mo
ment où ils l ’ont été

Signe A L B E R T

A  R I O M ,  de l’ imprimerie de M a r t i n  D É G O U T T E  ,  

Imprimeur-Libraire, vis-à-vis la fontaine des Lignes. A n  V I


